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DIRECTION 
DES AFFAIRES COMMUNALES 
SCOLAIRES ET CULTURELLES 

ee ns came du mue me 

Bureau de la Protection de 
la Nature et de l'Environnement 

  

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE 
PREFET DE LA GIRONDE 

COMMANDEUR DE LA LEGION D'HONNEUR 3 

la loi du 19 juillet 1976 relative aux Installations Classées 
pour la Protection de l'Environnement, 

le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 pris pour l'applica- 
tion de ladite loi, 

la demande formulée par la commune de LEGE-CAP-FERREIT, en vi 
de poursuivre l'exploitation de la décharge c'ordures ménagè 
située sur le territoire de sa commune au lieu-dit "Pont de 
Bredouille" 
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sy 
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les certificats constatant la publication de cette demande dans 
deux journaux du département et son affichage pendant un mois 
dans la commune de LEGE-CAP-FERRET 

le procès-verbal de l'enquête publique à laquelle il a été pro 
cédé du 23 mars au 23 avril 1981 

l'avis du Commissaire-Enquêteur en date du 23 avril 1981 

XX EN enbex dx Conselix Murmroboel
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l'avis de M. le 

en date du 

l'avis Ge M, le Directeur 

et Sociales en date du 28 

l'avis de M. l'Inspecteur 
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£D avVrii pa au 

l'avis de M. le Directeur 

en date du 

l'avis de M, 

et de Secours en date du 

l'Inspecteur 

l'avis de M. le Directeur 

du 

l'avis de M. le Directeur 

du 

l'avis du Conseil Départemental d' 

des Installations Classées 
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en date 

Départemental du Travail et de l'Emplt 

Départemental des Services d'incendie 

Départemental de l'Equipement en date 

Départemental de l'Agriculture en date 

Hygiène en date du 7 mai 1981 

le plan des lieux annexé au présent arrêté, 

s 

CONSIDERANT qu'il résulte de l'instruction à laquelle il a été pro- 
cédé que l'autorisation sollicitée peut être accordée sans dange 
où inconvénient pour les intérêts visés à l'article 1er de la 
loi du 19 juillet 1976, 

ARRETE : 

ARTICLE er - La commune de LEGE-CAP-PFERRET est autorisée à poursui 
vre l'exploitation de la cécharge d'ordures ménagères 

située sur le territoire de sa commune au lieu-dit “Pont de 3redoui]i 
aux conditions suivantes :
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EMPLACEMENT : 

._ À : La décharge sera située 
et installée conformément aux plans joints à la demande d'autorisa- 
tion. 

AMENAGEMENT DE LA DECHARGE ET IMPLANTATION DE MATERIELS FIXES : 

2 : Les aménagements suivants seront 
effectués préalablement à la mise en exploitation de la décharge.: 
création d'un périmètre 

ee... rem 13.9. hrs. s... ss. 

3 : Afin d'en interdire l'accès, la 
décharge sera entouré ôture en matériaux résistants d'une 
hauteur minimale de 

   

  

Lée extérieurement    

    unehat 

4 : Toutes les issues seront 
surveikkées:: fdées pendant les heures d'exploitation ; elles 
seront fermées à clef en dehors de ces heures. 

  

5 : Une ou plusieurs voies de 
circulation intérieures seront aménagées à partir de l'entrée 
jusqu'au poste de contrôle et en direction des zones d'exploitation 

Ces voies seront dimensionnées et constituées 
en tenant compte du nombre, du gabarit et du tonnage des véhicules 
appelés à y circuler. 

  

nte sera aménagée dans le cas 
où le nombre de véhicules arrivant serait imoortant. 

è 

ON 6 : Si la décharge comporte des 
locaux d'exploitation, ceùx-ci seront aménagés conformément aux 
dispositions de la législation du travail et de la santé publique.



7 : Si la décharge comporte une 
installation de broyage de déchets, celle-ci sera conçue et 
implantée de manière à ne pas gêner le voisinage par le bruit 
ou les vibrations, l'émission de poussières, l'envol d'éléments 
légers. 

8 : Si la décharge comporte un 
dépôt de ......... celui-ci sera installé et exploité conformément 
aux prescriptions suivantes : ............. sucer... 

9 : À proximité immédiate de chaque 
Signalisation information sur     issue sera placé un pa 

lequel seront notés : 

  

Décharge contrôlée ........................ 
vesssssessss......... (nom de la décharge, date et numéro du présen 
arrété) : - 

Nom ou raison sociale de l'exploitant, 
adresse ressens ss ss esse sms essences. 
Rs ss ns ses es sms sn nn ss nes m sms 

Heures d'ouverture .................. 4... 

Les panneaux seront en matériau résistant : 
les inscriptions seront indélébiles. 

RESIDUS ADMIS SUR LA DECHARGE : 

10 : Outre les ordur s ménagères, les résidus suivants pourront être admis sur la décharge    

  

Les 

Les 

  

ie Les déchets.indust b:;: 
solides à condition qu'ils ne soient ni toxiques, 
ni susceptibles de s'enflammer spontanément ; 

      

  

Les boues:pe 
provenance de stations d'épuration. 

  

etables, non toxiques, en 

L'exploitant de la décharge devra toujours 
être en mesure de justifier l'origine, la nature, les quantités 
des produits qu'il reçoit. 

à



EXPLOITATION DE LA DECHARGE : 

11 : Les résidus sercnt mis en décharge par couches successives d'épaisseur modérée et en tous Cas inférieure à 2,50 mètres. 
* 

dÉéversés::@'une 

couche. 

Les résidus:neseront:pas.. 
au plus.d     

       

.__ Les couches seront nivelées et limitées par des talus peu inclinés. 

Le front de décharge aura une largeur maximale de ....2..... mêtres. 

Le dépôt sera suffisamment compact pour ne PaS Comporter de vides importants ou nombreux pouvant former cheminée. 

12 : La surface supérieure de chaque couche de résidus et les talus recevront le jour même de leur mise en place une couverture de terre ou de matériaux pulvérulents appropriés dont l'approvisionnement sera toujours effectué à l'avance. La quantité minimale de matériau.de-couverture M: disponible sera au moins égale à celle utilisé ‘exploitation avec un minimum de ...39 Fe 

     

  

   

    

‘ Cette couverture intermédiaire aura une épaisseur de 0220m............. ‘ 

     

  

      
13 : Des écrans:mobiles, en.ari LE dont les mailles ne dépasseront pas 50 millimètres, ou tout autr moyen présentant des garanties équivalentes, d'une hauteur de 3 mètres au moins, seront placés autour de la zone en exploitation: afin de limiter la dispersion des éléments légers emportés par le vent. 

e 

    

En tout état de cause on procédera au 
papiers.:ou-éi: 

Été dispersés par le vent. 

  

14 : La partie, terminée de la décharge sera convenablement entretenue au fur et à mesure de l'avancement des travaux. 

\ 

15 : Les voies de circulation et aires de-stationnement à l'intérieur de la décharge, visées à l'article 5, seront soigneusement -nettoyées et entretennes POur permettre la circulation aisée des Véhicules par tous les temps. 
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16 : Tous les camions qui auront 
circulé sur la décharge devront avant de sortir avoir leurs roues 
nettoyées. 

NUISANCES ACCIDENTELLES : 

  

ME F disée en ‘dératisation 
seront maintenus à la disposition de l'inspecteur des établissement. 
classés pendant une durée minimale de deux ans. 

._. 18 : On lutt 
insectes::par..un.trai 

    

enent. phroprié. 

  

19 : En cas de dégagement d'odeurs, 
la zone émettrice sera immédiatement traitée. 

20 : Dès qu'un foyer d'incendie sera 
repéré, il devra être immédiatement et efficacement combattu. À 
cet effet, on dispo 8 NE Permanence d'une quantité..de-matériau 
de.couverture..de::     ns uns ss ss 

Cette réserve sera uniquement affectée à la 
lutte contre l'incendie et ne sera pas confondue avec celle aui 
est nécessaire à l'exécution régulière de la couverture. 

conditions suivantes ./.P Tpétseë De. nare RES COM ERC EC CCC 
et d'extincteurs mobiles à raison de ........... ...... extincteurs 
du type .......... esse 

  

21 : Des consignes: ‘ières 
Fe Et ; elles seront affi ées ainsi que les 

numéros de téléphone et 1 ‘adresse du poste de sapeurs-pompiers le 
plus proche, près.de écharce et dans..le. local de 
gardiennage:: 

  

    

   

    

    
te. En l'absence de gardiennage, ces indication 

seront complétées par la mention du poste télévhoni ique le plus 
proche (le plan du secteur y sera joint}. 

D 

INTERDICTIONS : 

22 : Le brülage à l'air libre de tout 
déchet est interdit sur la décharce. 

nn,



._. 23 : Le chiffonnage est interdit 
sur la décharge. Toute éventuelle récupération organisée par 
l'exploitant ne peut être autorisée que si elle répond à des 
règles d'hygiène et de sécurité. 

24 : L'entrée de la décharge est 
interdite à toute personne non autorisée par l'exploitant. Cette 
interdiction sera affichée d'une manière bien visible. 

AMENAGEMENT FINAL DE LA DECHARGE : 

25 : En attendant la réalisation 
définitive de l'aménagement de la décharge prévu, la couche finale 
de couverture devra être soigneusement nivelée et. régularisée s'il 
y à lieu de façon à présenter en tous temps un aspect satisfaisant. 

26 : Prescriptions complèmentaires. 

Création d'un périmètre de protection situé 
à 200 mètres de distance des Limites Est et Sud du dépôt, à 150 mètr 
de distancedes limites Nord et Ouest du dépôt. A L'intérieur de ce 
périmètre, il sera interdit de capter des eaux superficielles ou 
Souterraiînes à l'aide de puits ou forages de moins de 80 mètres de 
profondeur. De plus, tout..dépôt..d'hydrocarbüures,; d'huiles, de. produi 
chimiques solides, liquides. ou gazeaux (y compris Les détergents) y 

Ë leurs dans Va: décharge-ellermême 

  

     

Le déplacement du front de décharge vers L'Es 
devra être arrêté de manière à conserver une zone tampon suffisante 
entre Le dépôt et Le CD 106.



ARTICLE 2 - Les conditions ci-dessus ne peuvent, en aucun cas 
à aucune époque, faire obstacle à l'application 

ns édictées par le Livre II du Code du Travail et 
les cécrets glementaires pris en exécution cud vre, dans 
l'intérêt de l'hygiène et de la sécurité des tr urs, ni 
ètre opposées aux mesures qui pourraient être ré ement or- 
données dans ce but. 
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ARTICLE 3 - La présente autorisation est délivrée au titre de 1 
loi du 19 juillet 1976. Elle ne dispense donc pas 1 

permissionnaire de solliciter également les autorisations qui 
pourraient lui être nécessaires en vertu d'autres dispositions 
législatives ou règlementaires en vigueur et, notamment, le berm 
de construire. 

® 

ARTICLE 4 — Les droits des tlers sont expressément réservés. 

ARTICLE 5 — Avant de mettre ses installations en activité, l'im- 
pétrant devra justifier qu'il s'est strictement con- 

formé aux conditions qui précèdent. 
Il devra, en outre, se soumettre à la visite de ses 

installations par l'inspecteur des Installations Classées et par 
tous les agents commis à cet effet par l'Administration préfecto. 
rale. 

ARTICLE 6 - Il est expressément défendu au permissionnaire de 
donner aucune extension à ses installations et d'y 

äpporter aucune modification de nature à augmenter les inconvé- 
nients avant d'en avoir obtenu l'autorisation. 

ARTICLE 7 - La présente permission se trouverait périmée de plei: 
droit si les installations étaient transférées sur ui 

autre emplacement, si leur exploitation était interrompug pencan: 
un délai de deux ans, ou s'il s'écoulait un délai de trois ans 
avant leur mise en activité. 

ARTICLE 8 - Faute par le permissionnaire de se conformer aux con- 
ditions sus-indiquées et à toutes celles que l'Admi- 

nistration jugerait utiles,pour la protection des intérêts visés 
à l'article 1er de la loi du 19 juillet 1976, de lui prescrire 
ultérieurement, là présente autorisation pourra être rapportée. 

ARTICLE 8 - Le permissionnaire devra toujours ëtre en possession 
de son arrêté d'autorisation et le présenter à toute 

réquisition. 
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Une copie de cet arrêté devra, en outre, être cons- 

ë ce & À £ i y $ D gs pe. i À = # camment tenue affichee dans le lieu le plus ansarent de l'établis 

sement. 
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sent arrêté énumérant itio 

est accordée, en faisant connaître 

posée aux archives communales et m 

intéressé. 

    

10
 

sera transmise + 

  

2:
 

AJ
 

ts ®
 . 

fficher à te à 

is, ur extrait du pr 

les ifautorisation 

copie intégrale est dé- 

a disposition de tout 

la 5or ni pu
 

e 
EN 

à 

€ D 

@ 
3 FA

 
nm 

[mn
 
X
L
 

e pi
 
0
 

5 
++

 
0
.
0
 

en E 

F £ 

rm CG 
= 
& 

+ 

D
"
 

Un avis sera inséré, par les soins de la Préfecture 

et aux frais du permissionnaire, dans deux journaux du départeme!l 

ARTICLE 12 = M. le Secrétaire Général de la Gironde, 

le Sous-Préfet de BORDEAUX 
le Maire de LEGE-CAP-PERRET 

l'Inspecteur des Installations Classées 

l'inspecteur Départemental des Services d'Incend 

et de Secours 

le Directeur Départemental Ge l'Equipement 

le Directeur Départemental des Affaires Sanitair 

et Sociales 

Lex Lormmissairex ete 
le Commandant du Groupement de Gendarmerie de la 

Gironde 

et tous Officiers de Police Judiciaire son t chergés, chacun en c 

qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

POUR AMPLIATION Fait à BORDEAUX, le  29NL 96 

JE. FE Le Directeur des Affaires Commune. 

LE pe sus 72) Segiaires et Culturelles  ” 
(D 4e à Fr LE PREFET 
Ê sin 8) | 

KC È CT 4 Four le Préfes 

Se. | Le Sous-Prétes, .Giéqué, 

| mé SAINTE-MARIE 

  

kavier BERTRAND


